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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique economique
Question écrite n° 47982

Texte de la question

M. Leo Andy attire l'attention de M. le ministre delegue a l'outre-mer sur la suppression de l'affectation des
benefices de l'institut d'emission d'outre-mer aux economies des DOM. Pendant de nombreuses annees,
l'activite economique outre-mer a profite des produits de l'emission de l'IEDOM sous forme de prets bonifies. La
competitivite des entreprises locales s'en trouvait ainsi amelioree. Cette pratique malheureusement a ete
supprimee il y a une dizaine d'annees et depuis les profits de l'IEDOM sont integralement reverses au Tresor,
entrant a ce titre dans les recettes du budget general de l'Etat. Pour 1995, la somme ainsi reversee s'eleve a 41
887 920,76 F apres deduction de l'impot sur les societes. Cette evolution parait d'autant plus dommageable que
dans les DOM l'economie souffre de retards structurels et d'absence de mesures de soutien diversifiees et
multiples. Compte tenu de la volonte declaree du Gouvernement de faire du developpement de l'outre-mer l'une
de ses priorites, il serait opportun de reaffecter ces benefices en faveur de l'activite economique en les mettant a
la disposition des collectivites territoriales qui sont habilitees a octroyer des aides aux entreprises. Il demande a
M. le ministre de bien vouloir indiquer s'il compte prendre les mesures dans ce sens.

Texte de la réponse

Comme le souligne l'honorable parlementaire, les produits de l'emission sont l'un des systemes de financement
de l'outre-mer les plus importants, meme si le montant de cette ressource est en baisse. Les produits de
l'emission sont constitues par les benefices nets de l'IEDOM (Institut d'emission des departements d'outre-mer)
determines apres fixation des dotations aux provisions et reserves de l'Institut. Selon l'article 4 de l'ordonnance
du 7 janvier 1959, les sommes ainsi recueillies par le ministere de l'economie et des finances sont affectees a «
des organismes publics de caractere agricole, immobilier ou social » des quatre departements d'outre-mer et
depuis 1977, de Saint-Pierre-et-Miquelon. Apres un rapport de la Cour des comptes de 1988 formulant quelques
critiques sur les procedures qui ne permettaient pas le controle des comptables publics et du Parlement, un
compte d'affectation speciale a ete cree en 1990 : le compte no 902-23, dont les ressources emanent des
benefices de l'Institut et qui, aujourd'hui encore, restent exclusivement reserves au financement de l'economie
des departement d'outre-mer. Les produits de l'emission permettent, dans les conditions definies par
l'ordonnance de 1959, de financer l'economie locale de maniere souple et adaptee. Ils financent une partie des
programmes immobiliers des societes immobilieres des departements d'outre-mer. Par le canal de la CIDOM
(caisse d'investissement des departements d'outre-mer), les produits d'emission ont permis l'installation dans
chacun des quatre departements d'un fonds de participation destine au renforcement de la structure financiere
des petites et moyennes entreprises locales, et notamment la participation de l'Etat au fonds special des PME
de Guadeloupe, mesure annoncee lors des assises en fevrier 1996. Ils ont permis egalement l'abonnement de
la SOFODOM (Societe de gestion des fonds de garantie des DOM) et la creation de sections specifiques aupres
du fonds de garantie de la Guadeloupe et de la Martinique en faveur des entreprises sinistrees par les cyclones.
Enfin, ce dispositif a beneficie a des entreprises locales en cours de restructuration (comme la societe Gardel en
Guadeloupe) ou a la societe financiere pour le developpement economique de la Guyane (SOFIDEG). La totalite
des produits d'emission est donc toujours affectee aux economies locales. Le conseil de surveillance de
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l'IEDOM du 12 juin 1996 a approuve le montant des produits d'emission, pour l'annee 1995 (qui apparait sous la
rubrique « solde a verser au Tresor »), de 41 887 920,76 francs.
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